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C’est ce qui ressort de la 13e session extraordinaire et de la 29e session ordinaire 
du Conseil d’administration de l’Agence des normes et de la qualité (Anor), tenue le 
23 juin dernier à Yaoundé. Avec cette hausse de son enveloppe budgétaire, l’institution 
va intensifier son pouvoir de contrôle dans les marchés et sa mission de coordination
générale des activités de normalisation au sein des différents départements 
ministériels.
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NORMES ET QUALITES

L’Anor bénéficie de 8 milliards
de plus pour 2023
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D
’après le promo-
teur du Forum
sur l’Internet,
l’Innovation et le

Numérique (Finu), Rigo-
bert Kenmogne, « Le Finu
est une plateforme im-
portante et inclusive pour
construire des idées ; fa-
çonner l’écosystème nu-
mérique et les projets
innovants. C’est égale-
ment un cadre dans le-
quel des conversations
multi-acteurs sur les défis
de l’internet, de l’innova-
tion numérique et des
politiques du numérique
sont abordées pour
construire des actions du-
rables ». 
Alors que la 4e édition
s’approche à grands pas,
un appel à propositions
de sessions s’ouvrira dans

les tous prochains jours
et repose sur les ré-
ponses des membres de
la société civile ; des four-
nisseurs d’accès internet,
de services internet, de
contenus, des régulateurs
; des organisations de
normalisation ; des cher-
cheurs et des universités
; des utilisateurs internet
et des fabricants de maté-
riel et des logiciels. 
Dans son processus
d’évolution, le Finu a de-
puis 2018, pris part aux
débats sur le développe-
ment du numérique au
Cameroun et en Afrique à
travers les recommanda-
tions d’amélioration des
axes du plan stratégique
Cameroun Numérique
2020. C’est dans cette op-
tique que le numérique

se doit d’intervenir forte-
ment dans la mise en
œuvre des projets enga-
gés par le gouvernement,
dont la Stratégie Natio-
nale de Développement
(SND30). Donc, va être
question de s’inspirer des
recommandations de la
3e édition afin de
construire de réels débats
pour des solutions effi-
cientes qui répondent
aux principales préoccu-
pations des défis du nu-
mérique de manière
durable.
En outre, « le Finu doit
continuer de construire
des réflexions sur la
contribution du numé-
rique pour le Cameroun
et l’Afrique aux côtés de
Digital Access, qui est une
organisation sociale de

premier plan dans le do-
maine de la promotion du
numérique, de l’innova-
tion numérique des droits

numériques, des libertés
sur Internet et dans la
lutte contre les discours
de haine au Cameroun »,
a tenu à préciser le pro-
moteur.
Pour Rappel, le Forum sur
l’internet, l’innovation et
le numérique est un évé-
nement organisé par Digi-
tal Access en
collaboration avec les ins-
titutions techniques, les
partenaires associés ; il
jouit également du sou-
tien des sponsors. Pour
son édition 2024, le Finu
envisage d’accueillir plus
de 600 participants en
présentiel et plus 1 000
en ligne issus du milieu
d’Internet et des innova-
tions technologiques.

Raphael Mforlem

C’est sous le thème : « Construire des innovations numériques durables avec un Internet sain », que
Yaoundé va abriter les 23 et 24 novembre 2023 la 4e édition du Forum sur l’internet, l’innovation et le
numérique (Finu). L’annonce a été faite en fin juin dernier par le Comité d’organisation.

ÉCONOMIE 
NUMERIQUE La 4e édition du Finu en gestation

P
rocéder à l’exa-
men des
comptes admi-
nistratifs, des

états financiers et adop-
ter le rapport annuel de
performance de l’exer-
cice 2022 de l’Agence
des normes et de la qua-
lité (Anor), c’est l’objectif
de la 29e session ordi-
naire du Conseil d’admi-
nistration de ladite
institution, tenu le 23
juin 2023 à Yaoundé.
Lors de la 28e session or-
dinaire de l’Agence des
normes et de la qualité
tenue le 19 décembre
2022 à Yaoundé le bud-
get de l’institution qui

était de 7 milliards de
FCFA avait connu une
hausse de 3 milliards soit
un total de 10 milliards
de FCFA. Entre autres rai-
sons qui expliquaient
cette augmentation bud-
gétaire, Georges Men-
douga, Administrateur
de l’Agence et Représen-
tant du ministère des Fi-
nances, renseignait que :
« Permettre à l’orga-
nisme d’accompagner la
politique du Chef de
l’État en matière de pro-
tection des consomma-
teurs, de sécurité de
l’environnement ainsi
que la protection de
l’économie, faisaient

partie des raisons de
cette augmentation bud-
gétaire ».
Quant à la 13e session
extraordinaire dudit
Conseil d’administration
tenu le même jour soit,
23 juin dernier, les tra-
vaux ont permis de pro-
céder au recadrage du
budget pour le compte
de l’exercice 2023. Une
année en cours dont les
nombreux défis sont in-
terpellateurs et impo-
sent une mise en œuvre
urgente de ces nom-
breux défis, question de
procéder à l’améliora-
tion des conditions des
consommateurs.

Nonobstant la lutte
contre la contrefaçon,
les responsables de
l’Anor ont fait savoir que
les descentes dans les
marchés vont connaître
une accélération. « L’une
des principales missions
qui viennent s’ajouter à
ceux qui étaient déjà,
c’est que désormais
l’Anor va davantage se
déployer dans les
marches pour contrôler
la qualité des produits
qui sont vendus aux
consommateurs came-
rounais. Une fois que le
matériel est défectueux
en ce qui concerne les
denrées alimentaires, on
procède généralement à
la destruction, car ces
produits sont de qualité
douteuse ou alors ne
sont pas conformes à la
norme camerounaise »,
a indiqué Georges Men-
douga, Georges Men-
douga, Administrateur
de l’Agence et représen-
tant du ministère des Fi-
nances.

Avec ses nouvelles mis-
sions lui permettant de
se déployer davantage
sur le terrain et d’assurer
la sécurité des consom-
mateurs, le Directeur gé-
néral de l’Anor et toute
son équipe ont reçu des
ovations de tout le
Conseil d’administration,
celui-ci a validé les per-
formances enregistrées
surtout pour ce qui est
de la capacité dont dis-
pose cette structure à
bénéficier des res-
sources.
Il est important de préci-
ser que c’est le 19 mars
2019 dans un décret du
président de la Répu-
blique que l’Agence des
normes et de la qualité
(Anor) a été doté d’un
pouvoir de contrôle dans
les marchés, mais aussi
et surtout d’une mission
de coordination générale
des activités de normali-
sation des différents dé-
partements ministériels.

RM

L’Anor bénéficie de 8 milliards de plus pour 2023
NORMES ET QUALITES

C’est ce qui ressort de la 13e session extraordinaire
et de la 29e session ordinaire du Conseil d’adminis-
tration de l’Agence des normes et de la qualité
(Anor), tenue le 23 juin dernier à Yaoundé. Avec
cette hausse de son enveloppe budgétaire, l’institu-
tion va intensifier son pouvoir de contrôle dans les
marchés et sa mission de coordination générale des
activités de normalisation au sein des différents dé-
partements ministériels.

Charles Booto 
A Ngon, 
DG de l'Arnor

Forum sur l'internet
l'innovation et le 
numérique
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«
A u j o u r d ’ h u i ,
Eneo a une vi-
sion d’investis-
sement plus

claire pour les années à
venir, en contribution
aux objectifs du sec-
teur. Avec un finance-
ment adéquat et plus
de collaboration avec
d’autres acteurs, je
crois que le secteur
aura la capacité de ré-
pondre aux besoins
croissants en électricité
des ménages, des en-
treprises et des indus-
tries. Je suis convaincu
que la direction et le
personnel en place
sont à la hauteur de la
tâche », a déclaré
Eeckelers.
Le nouveau DG hérite
d’une société en situa-

tion de « faillite ». Il lui
incombera donc d’œu-
vrer à polir l’image de
l’entreprise, en condui-
sant efficacement les
investissements entre-
pris par son prédéces-
seur conformément au
contrat de concession
renouvelé entre l’Etat
du Cameroun et Eneo
sur la période 2021-
2031 ; de poursuivre la
lutte contre la fraude
électrique ; de contri-
buer à l’assainissement
des finances du sec-
teur, d’œuvrer pour la
stabilité du réseau de
distribution ; et
conduire le processus
de cession d’Actis dans
l’actionnariat de l’en-
treprise…
Amine Homman Ludiye

a rejoint Actis en 2021
en tant que Directeur
général adjoint d’Eneo
en charge de la Produc-
tion, avant sa nomina-
tion en 2022 comme
Administrateur d’Eneo.
Ingénieur en énergie,
diplômé de l’École Po-
lytechnique de l’Uni-
versité de Nantes, il est
titulaire d’un Master de
l’IAE Nancy School of
Management et d’un
diplôme de Master pro-
fessionnel en innova-
tion et nouvelles
technologies de l’École
Polytechnique de Paris.
Il cumule près de 30
ans d’expérience. Il a
commencé sa carrière
en 1995 en France dans
le groupe Idex, une so-
ciété spécialisée dans

les services énergé-
tiques et l’efficacité
énergétique. Il a oc-
cupé différents postes
d’ingénieur projet, de
responsable d’agence
puis de Directeur régio-
nal, avant de rejoindre
Engie en 2010 en tant
que Directeur général

de Cofely au Maroc où
il a développé les acti-
vités de services éner-
gétiques et de gestion
d’entreprise d’électri-
cité en Afrique du
Nord.
En 2015, il est nommé
Directeur général d’En-
gie Afrique du Nord en
charge des activités
d’Engie (Énergies re-
nouvelables, infrastruc-
tures énergétiques et
services énergétiques)
pour le Maroc, l’Algé-
rie, la Tunisie, la Libye
et l’Égypte, où il a éga-
lement exercé diffé-
rents mandats
d ’ a d m i n i s t r a t e u r
jusqu’en 2020.

Amina MAlloum

C’est au cours d’un Conseil d’administration tenu le 26 juin 2023 qu’Amine Homman Ludiye a été
nommé nouveau Directeur général de Energy of Cameroun (Eneo). A la suite de la démission de
Patrick Eeckelers, ce dernier passe le témoin après avoir passé 18 mois à la tête de cette entre-
prise.

SECTEUR DE
L’ELECTRICITE Eneo tient son nouveau Directeur général

L
’actualité sur la mau-
vaise qualité du fer à
béton refait surface.
L’Organisation came-

rounaise des Industries de
transformation de l’acier
(Ocita) est montée au cré-
neau pour dénoncer le phé-
nomène. Regroupant les
mastodontes de ce secteur
à l’instar de Prometal, les
Aciéries et Metafrique, ces
dernières ont saisi le minis-
tre du Commerce, celui de
l’Industrie, des Mines et du
développement technolo-
gique, le ministre des Fi-

nances, ainsi que le Direc-
teur général de l’Agence
des normes et de la qualité,
respectivement les 12 et 13
juin 2023. 
Ces entreprises ont alerté
les autorités compétentes
sur la présence sur le mar-
ché local, d’un important
stock de fer à béton ne
remplissant pas les exi-
gences des normes en vi-
gueur au Cameroun.
Lesquelles normes sont
d’application obligatoire
conformément aux Arrêtés
signés par le ministre de

l’Industrie, des mines et du
développement technolo-
gique, du 20 avril 2022. «
En effet, après analyse, nos
services de veille font état
de ce que le fer de 500, pro-
duit et commercialisé par
un opérateur local, n’attein-
drait même pas le seuil des
exigences pour le fer de
400. Cette situation reflète
inéluctablement un abus de
confiance aggravé à l’égard
des autorités et des
consommateurs. De même

qu’un mépris des textes en
vigueur », affirme l’Ocita,
dont la production cumulée
en 2022, est évaluée à en-
viron 260 000 tonnes de fer,
pour une capacité installée
de 450 000 tonnes.
La Fondation camerounaise
des consommateurs (Fo-
caco)  pointe un doigt accu-
sateur sur l’entreprise
Acero Metal, victime d’un
incendie le 20 mars 2023,
et qui par la suite, avait été
mise en demeure par Fuh
Calistus Gentry, le ministre
par intérim, de l’Industrie,
des Mines et du développe-
ment technologique, qui
d’après sa correspondance
adressée récemment au
Gouverneur de la Région du
Littoral, fonctionnait « en
marge des dispositions per-
tinentes de la loi imposable
en matière d’établisse-
ments classés dangereux,
insalubres et incommodes
».
Selon la Focaco, le stock de
fer à béton décrié et fabri-

qué par Acero Metal est
stocké et commercialisé de-
puis les entrepôts de deux
distributeurs : Harjaapp Sarl
et STE Sarjeet Sarl, situées
dans la zone industrielle de
Bonaberi.
« Les industries membres
de notre organisation décli-
nent toute responsabilité
au sujet de tous dégâts
commerciaux, financiers,
sécuritaires, effondrement
éventuels et non souhaités
de constructions, du fait de
l’utilisation de ce fer à
béton non approprié »,
concluent mes correspon-
dances adressées par
l’Ocita aux autorités admi-
nistratives. Rappelons que
selon les industriels du sec-
teur, la production métal-
lurgique annuelle du
Cameroun est évaluée à en-
viron 300.000 tonnes, pour
une demande annuelle
d’environ 180 000 tonnes
par an. 

Georges Semey

Les industriels dénoncent sa présence sur le marché 

Amine Homman 
Ludiye, nouveau 
DG de Eneo

FER A BETON CONTREFAIT

Les membres de l’Organisation camerounaise des
Industries de transformation de l’acier ont saisi, à 
cet effet, les ministres du Commerce, de l’Industrie,
des Mines et du développement technologique, des
Finances, et le Directeur général de l’Agence des
normes et de la qualité (Anor). Ces derniers déclinent
toute responsabilité sur d’éventuelles conséquences
économiques et techniques, dont l’effondrement 
des immeubles, suite à l’utilisation de ce matériel 
de construction douteux.

Fer à béton
contrefaits
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T
he terms of the
said agreement
stipulates that the
World Bank subsi-

diary allows the bank,
through a line of credit of
10 billion FCFA (16.6 mil-
lion dollars) opened by
the IFC, to facilitate the
granting of loans to
micro, small and me-
dium-sized enterprises
(MSMEs), with emphasis
on businesses owned
and led by women. 
Marguerite Fonkwen
Atanga, Director General
Designate of the CCA-
Bank, says 25 % of this fi-
nancing (2.5 billion FCFA)
will be exclusively gran-
ted to female entrepre-
neurship, given that, out
of the 28 million Came-
roonians, the female seg-
ment represents about
52 % of which more than

half active, is aged bet-
ween 15-60 years. 
The private sector will
grana credit institution
58.5 % controlled by Afri-
group Holding of Came-
roonian businessman
Albert Nkemla. These fi-
nancial resources are ge-
nerally aimed at
supporting small and me-
dium-sized enterprises
(SMEs) present in Came-
roon.
“The partnership that is
being signed today bet-
ween CCA and the IFC is
timely to facilitate the
sustainable financing of
local micro, small and
medium-sized enter-
prises, women’s entre-
preneurship, through the
CCA-Women Banking
Program and support fo-
reign trade operations
via the network of cor-

respondent banks,” she
explained.
It is in this vein that on
June 5, CCA-Bank and SFI
initialed an agreement in
Abidjan, Ivory Coast of
US $ 5 million or 3 billion
FCFA to support interna-
tional trade operations
for CCA-Bank customers.
The objective is to allow
the bank to “better ad-
dress the need to import
its solid pipeline of SMEs
and multinationals”.
Created in 1997 as a co-
operative savings and
credit company, CCA-

Bank has been a univer-
sal bank since May 2018
and currently has 47
branches spread over the
10 regions of Cameroon.
The choice made on this
Cameroonian bank by SFI
is therefore explained by
the fact that the latter
supports SMEs ; engines
the national economy to
more than 70 %. The new
partnership between IFC
and CCA-Bank also aims
to strengthen a new page
in the development of
banking activities in Ca-
meroon, especially in the

field of SMEs as part of
their activities. 
Sylvain Kakou, points out
that the IFC’s support
equally aims at technical
assistance for strengthe-
ning CCA-Bank’s institu-
tional and operational
capacities to increase its
efficiency and its service
offer to clients, crisis ma-
nagement, corporate go-
vernance as well as
improving its informa-
tion system and resource
management. 
For the moment, CCA-
Bank has not made offi-
cial the conditions to be
fulfilled by SMEs in order
to capture part of the fi-
nancing that has just
been granted. The Top
management of the ban-
king institution neverthe-
less recalled that the
continuous improvement
of the quality of service
through digital transfor-
mation, taking into ac-
count the diaspora
component and the agri-
cultural sector are among
other main lines of its
agenda.

SN

CCA-Bank and IFC Sign a 10 Billion FCFA Agreement 
The country representative in the Central 
African subregion of the International Finance
Corporation (IFC) Sylvain Kakou, and Margue-
rite Fonkwen Atanga, Director General 
Designate of the African Community Credit
(CCA-Bank), signed a partnership agreement,
ending June in Yaoundé.

FINANCING OF SMES

Sylvain Kakou,
representative 
of IFC and Mar-
guerite Fonkwen
Atanga Director
general of 
CCA-BANK

T
hus, the tender
rate (TIAO),
which is the rate
at which the

BEAC provides liquidity
to commercial banks,
has been maintained at
5 % since its revalua-
tion last March. Like-
wise, the marginal
lending facility rate,
which is the rate at
which central banks
pay to borrow liquidity
for a period of 24
hours, is still set at 6.75
%. 
This decision to keep
key interest rates un-
changed follows a sta-

ble external position,
but a still worrying si-
tuation of internal sta-
bility, indicates Abbas
Mahamat Tolli, Presi-
dent of the CPM.
According to the CPM’s
projections, it is envisa-
ged an external cur-
rency coverage rate of
80 % against 73.1 % in
December 2022, and
foreign exchange re-
serves in months of im-
ports of goods and
services which would
increase to 5.1 at the
end of 2023 against 4.7
in 2022. The money
supply would grow by

13.1 % while net fo-
reign assets would
continue to increase at
a rate of about 20 % in
2023.
According to the fore-
casts of the institute for
monetary issuance, the
inflation rate in the
CEMAC zone is announ-
ced at 6.1 % at the end
of 2023 against 5.6 % in
2022. Growth will slow
down in 2023, retur-
ning from 3.4% in 2022
to 2.8 % at the end of
the current financial
year. 
We recall that at the
end of the first ordinary

session of the Mone-
tary Policy Committee
(CPM) of the year 2023,
held on March 27, in
Yaoundé, the central

bank had for the 4th
time revised up its
main key interest rates
since December 2021.
This monetary policy
aims to contain infla-
tion which is projected
at 6.4 % in 2023 accor-
ding to the forecasts of
the central bank. A rate
well above the Commu-
nity standard of 3 %.
This unprecedented in-
flation is blamed on the
ongoing Russo-Ukrai-
nian war, affecting the
world’s economy at
large.

Sorelle Ninguem

The Bank of Central African States (BEAC) has opted to renew its key policy interest rate.
This follows the BEAC’s Monetary Policy Committee (MPC) second ordinary session held
on June 26th.

BEAC
Institution Maintains Key Policy Rates 

Abbas Mahamat
Tolli, President
of the CPM
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A
ccording to a
decision si-
gned by the
Director Ge-

neral of the public re-
finery, the insured
sectors concern
wealth, civil liability
and car fleet.
In detail, the group
has secured a first seg-
ment of the market
worth amount of 5.34
billion FCFA to insure
SONARA from July 1,
2023 to June 30, 2026.
The second segment
for an amount of
786.9 million FCFA co-
vers a period of 36
months, for civil liabi-
lity insurance. The
third for an amount of
258.7 million concerns
the insurance of car
fleet over a period of

36 months. While the
fourth market seg-
ment, amounting to
3.8 billion FCFA, co-
vers transport risk in-
surance.
By winning this mar-
ket, Chanas Assu-
rance, a subsidiary of
the National Hydrocar-
bons Company (SNH),
experience an in-
crease in its wingspan.
In effect, after going
through a difficult pe-
riod, the Chanas
Group extended its ac-
tivities to the life
branch to 2022. 
It is worth noting that
Chanas, which was
then the market lea-
der, began facing a
slump in 2013, follo-
wing an open conflict
between the CEO, Jac-

queline Cassalegno
and the National Hy-
drocarbons Company
(SNH), main sharehol-
der. This is thus an op-
portunity for the
insurance company to
reembark on the
conquest of new mar-
ket shares in Came-
roon.

Also, Chanas confirms
its stability in this SO-
NARA market because
it is not the first time
that this group has
taken over the stake.
Over the triennial pe-
riod (2020 – 2021 –
2022 ), SONARA heri-
tage insurance and
product transport

risks was handed to
the Chanas Assu-
rances SA / AXA Assu-
rances Cameroon
group, for an amount
of 10.66 billion FCFA.
The same grouping
had been awarded the
lot N°2 relating to civil
liability insurance, for
an amount of 812.15
million FCFA.
According to provisio-
nal data published by
the Association of In-
surance Companies of
Cameroon (Asac), Cha-
nas Assurances is ran-
ked 3rd insurance
company in Cameroon
at the end of 2022
with a turnover of
18.02 billion FCFA, be-
hind Axa and Activa.

Sorelle Ninguem

Jean Paul Njonou, the general manager of the National Refining Company (SO-
NARA), has just published a decision declaring the Chanas / Royal Onyx group as
winner of a global contract of 10.2 billion FCFA as part of the insurance program. 

INSURANCE 

Chanas / Royal Onyx wins Market Worth 10.2 Billion FCFA at SONARA

T
he right of pre-
emption is the
right that allows a
person / a State to

stand in the buyer posi-
tion in a sale context.
This is an obstacle to
contractual freedom jus-
tified either by the prin-
ciple of public interest or
for the protection of the
tenant. If the Equatorial
Guinean State invokes its

right of pre-emption to
“firmly” denounce So-
ciete Generale’s ap-
proach, it is based on
Article 771-2 of the
Ohada which provides
that « it may be stipula-
ted in the articles of asso-
ciation or the
agreements that the sha-
reholder who intends to
sell all or part of his
shares is obliged to notify

one or more sharehol-
ders who may inform the
transferor that they are
exercising a right of pre-
emption at the price and
conditions that have
been notified to him ».
In the same vein, the Mi-
nister of Finance an-
nounces an important
meeting in the coming
days to settle the case at
ones. This exit of Fortu-
nato Ofa Mbo Nchama
comes a few days after
that of his Congolese
counterpart, Jean Bap-
tiste Ondaye, announcing
that his country will not
sign the agreement to
sell Societe Generale
Congo because, not res-
pecting the commit-
ments made by the
French bank in a letter
dated May 31, 2023. As a
result, the sale agree-
ment signed on June 7,
2023 between SG and
the Vista Bank group re-

mains suspended to the
ringing proposals of the
Congolese and Equatorial
Guinean governments on
the takeover of these
subsidiaries where they
hold less than 10% of the
shares respectively.
With a net proceeds of
24 million euros in Equa-
torial Guinea, 28 million
in Congo, Societe Gene-
rale is leaving these sub-
sidiaries in CEMAC
following an open strate-
gic reflection after Yup,
its pan-African mobile

payment solution (Came-
roon, Senegal, Ivory
Coast) was shutdown a
year ago. While the
French Societe Generale
is considering selling
three of its banking sub-
sidiaries in the CEMAC
zone, it intends to streng-
then itself on the sub-re-
gional financial market
by immersing itself in
asset management. A
strategic deployment for
the Institution which in-
tends to rely on its Came-
roonian subsidiary to
invest in this new market
segment where 11 ap-
proved companies are al-
ready active, 10 of which
are in Cameroon. Among
its divisions in the Cemac
zone, Societe Generale
Cameroon stood out in
2022 through a net result
of 22.8 billion francs, up
46% compared to 2021.

SN

EQUATORIAL GUINEA

Government Opposes Takeover of societe Generale by Vista Group 
The Equatorial Guinean Minister of Fi-
nance and Budget, Fortunato Ofa Mbo
Nchama in a recent tweet announced
that the country is not in favor of the
takeover of Societe Generale by the
Vista Group. This on basis of its right
of pre-emption in accordance with the
statutes in force and the provisions of
the Uniform Act relating to commer-
cial company law and the Ohada eco-
nomic interest grouping.

Sonara 
Headquarters

Fortunato Ofa 
Mbo Nchama,
Equatorial Guinean
minister of Finance
and Budget.
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D
es informations
dignes de foi
font état de ce
que certains

promoteurs d’entreprise
s’obstinent à ne pas met-
tre en application le dé-
cret N°2023/00338/PM
du 21 mars 2023 du Pre-
mier ministre fixant le Sa-
laire minimum
interprofessionnel garanti
(Smig) à 60.000 FCFA.
C’est face à cette ques-
tion que Grégoire Owona,
ministre du travail et de la
sécurité sociale, a été in-
terpellé le 23 juin dernier
par les élus de la nation. 
Le membre du gouverne-
ment a fait savoir que les
Inspecteurs du Travail lors
de leurs visites de
contrôle dans les entre-
prises s’assurent de la
mise en œuvre du Smig
par la vérification des sa-
laires indiqués dans les

bulletins de paye et dans
les états des sommes cau-
tisables à la Cnps. A cet
effet, le ministre a rap-
pelé qu’à travers ses
soins, une circulaire a été
adressée à ses collabora-
teurs dans le but de veil-
ler à la stricte application
de la nouvelle réglemen-
tation. Et face au non-res-
pect de ce décret, les
inspecteurs du travail ont
le plein pouvoir d’adres-
ser des mises en demeure
et autres procès-verbaux
d’infraction aux respon-
sables d’entreprises récal-
citrants. 
En outre, les députés ont
également interpellé Gré-
goire Owona sur les sanc-
tions prévues pour les
syndicats qui se rendent
complices des em-
ployeurs afin de ne pas
respecter le décret du
Premier ministre fixant le

Smig à 60.000 FCFA. Pour
ce qui est de cette préoc-
cupation, le ministre du
travail et de la sécurité
sociale à préciser que, le
respect du décret du 21
mars 2023 est un impéra-
tif catégorique, à cet
effet, tout contrevenant
s’expose aux sanctions
prévues par la législation
en vigueur. Au plan pénal,

ces sanctions peuvent
être privatives de liberté
ou simplement pécu-
niaires selon le Code du
travail qui punit et sanc-
tionne les infractions aux
dispositions de l’article 62
relatif aux modalités de
fixation du Smig, l’article
67 et 68 concernant les
modalités de paiement
du salaire.
Aussi, des initiatives peu-
vent être prises par les
travailleurs d’où il reste
loisible aux salariés qui
estiment être lésés dans
le bénéfice de leurs droits
de se référer et d’en saisir
immédiatement l’Inspec-
tion du travail compé-
tente pour une action
appropriée. L’employé
peut également dénoncer
de façon anonyme ce qui
se passe dans l’entreprise
et il reste protégé, car le
contrat de travail est un

accord par lequel un tra-
vailleur offre une presta-
tion de travail au profit
d’un employeur moyen-
nant une rémunération. A
indiqué Grégoire Owona.
Pour ce qui est des agents
de l’Etat relevant du code
du travail, au regard des
contraintes budgétaires,
le gouvernement avait
fixé le Smig à hauteur de
41 875 FCFA. Les parte-
naires sociaux quant à
eux avaient soutenu un
Smig à 45 000 FCFA pour
le secteur agricole et assi-
milés et 60 000 FCFA pour
les autres secteurs d’acti-
vités. Des propositions
que sont, le
N°2023/00338/PM du 21
mars 2023 du Premier mi-
nistre est venu rendre ef-
fectif sa mise en
application.

Raphael Mforlem

C’est au sujet de la non mise en application des nouvelles dispositions relatives à l’aug-
mentation du Smig, que le ministre du travail et de la sécurité sociale, Grégoire Owona 
a été interrogé lors des questions orales, le 23 juin dernier par les députés, dans le cadre
des travaux de la deuxième session parlementaire de l’année 2023.

NON-RESPECT 
DU SMIG Grégoire Owona interpelé par les députés

Grégoire
Owona, minis-
tre du travail 
et de la sécurité
sociale

A
u cours des travaux
de la quatrième
revue des accords au
titre de la Facilité

élargie de crédit (FEC) et du
Mécanisme élargi de crédit
(Medc) avec le Cameroun
tenus le 29 juin 2023, le
Fonds monétaire internatio-
nal (FMI) a fait le constat

selon lequel bon nombre de
critères de réalisation quanti-
tatifs n’ont pas été atteints ;
trois des cinq objectifs indica-
tifs du programme n’ont pas
été satisfaits. Le FMI dénonce
également l’inertie dans l’im-
plémentation des réformes
structurelles en dépit des pro-
grès louables réalisés dans

certains domaines.
À l’issue des travaux, c’est un
montant de 73,6 millions de
dollars, soit 44,380 milliards
de FCFA d’appuis budgétaires
qui ont été octroyé au Came-
roun par le FMI. Une somme
non loin des exigences faites
mention dans le communiqué
de fin de mission du FMI au
Cameroun en mai 2023. Dans
son rendu final, l’institution
de Bretton Woods révèle que
les résultats obtenus par le
Cameroun dans le cadre du
programme sont mitigés.
C’est dans cette optique que
les responsables du FMI ont
prescrite aux dirigeants ca-
merounais la mise en œuvre
de mesures correctives indis-
pensables à l’atteinte des ob-
jectifs manqués et
l’accélération du rythme
d’implémentation des ré-
formes. Parmi ces réformes,
l’on peut citer, lancement de
la stratégie d’inclusion finan-
cière, l’amélioration de la
gouvernance notamment le
lancement d’un vaste diag-
nostic sur la gouvernance
économique ainsi que le pro-
jet de renforcement de la
Chambre des comptes de la
Cour suprême. « La mise en

œuvre résolue des réformes
permettra de gérer les chocs
auxquels l’économie fait face
en ce moment, tout en stimu-
lant la croissance et en ren-
forçant la résilience », a
indiqué l’institution.
En félicitant le gouvernement
pour les progrès réalisés dans
certains domaines à l’instar
de la gouvernance et l’admi-
nistration des revenus, le FMI
a mis un point d’or sur l’assai-
nissement budgétaire. Mais
aussi, il préconise de mainte-
nir cette trajectoire confor-
mément aux objectifs du

programme. Et ceci passe par
la mobilisation accrue des re-
cettes intérieures non-pétro-
lières, l’amélioration de
l’efficacité des investisse-
ments, la gestion des finances
publiques, l’élimination pro-
gressive des subventions des
carburants à la pompe.
Pour y parvenir le FMI ren-
seigne qu’il est préjudiciable
d’amoindrir les effets sur les
personnes vulnérables afin de
créer une marge supplémen-
taire permettant de financer
des investissements produc-
tifs et les dépenses sociales.
Dans l’optique de respecter la
loi, des finances rectificatives
et les exigences formulées
par le FMI lors de sa dernière
mission, les autorités sont ré-
solues à limiter le recours aux
financements non-conces-
sionnels, mais aussi, ils se doi-
vent d’éviter l’accumulation
des arriérés extérieurs et in-
térieurs. En outre, les risques
de dérapages concernant
l’amélioration de la gestion de
la trésorerie et la limitation
des dépenses engagées à tra-
vers des procédures excep-
tionnelles doivent être évités.

RM

APPUI BUDGÉTAIRE

C’est au cours de la quatrième revue
des accords au titre de la Facilité élar-
gie de crédit (FEC) et du Mécanisme
élargi de crédit (Medc) tenus le 29 juin
dernier que l’institution de Bretton
Woods a fait savoir que plusieurs cri-
tères n’ont pas été entièrement réali-
sés par le Cameroun. C’est dans cette
optique que le FMI a prescrit au pas-
sage la mise en œuvre de mesures cor-
rectives indispensables pour l’atteinte
des objectifs manqués et l’accéléra-
tion des réformes structurelles.

Le FMI octroie 44 milliards au Cameroun malgré ses écarts

Ministre des 
Finances Louis
Paul Motaze et
les responsables
du FMI
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L
’information est ren-
due officielle en date
du 15 juin 2023 a
l’issu de la Semaine

des produits d’excellence
sur le Cacao fin, tenue du 12
au 18 juin dernier à Antana-
narivo capitale politique de
Madagascar. Au cours de
cette session, un groupe
d’experts des questions de
Cacao s’est réuni et le Ca-
meroun en a profité pour sa
candidature pour l’obten-
tion du label de son titre de
‘‘Cacao fin’’, auprès de l’or-
ganisation internationale du
Cacao (OIC). C’est au terme
de ces travaux que le Came-
roun a pu convaincre les ex-
perts réunis à travers la
qualité de son Cacao et fait
dorénavant partie des pays
producteurs et exportateurs
du ‘‘Cacao fin’’.
Une nouvelle prise avec
beaucoup de satisfaction
par le ministre du com-
merce Luc Magloire Mbarga

Atangana, qui par ailleurs
émet quelques réserves. «
Comme nous sommes en-
trés, nous pouvons tout de
même en ressortir. Il nous
revient à nous de redoubler
d’efforts pour maintenir le
Cacao fin camerounais à
son niveau actuel. Voir
même le rendre plus com-
pétitif… Aucun acteur,
aucun intervenant, aucune
bonne volonté ne sera de
trop dans ce chantier qui
appelle la conjugaison des
efforts de tous. Qu’il
s’agisse de l’office national
du cacao et du Café, du Cicc
ou du Fodecc, ainsi que tous
les autres acteurs publics et
privés. »
Le président du Conseil in-
terprofessionnel du cacao
et du café (Cicc) sur le par-
cours qu’a dû franchir le Ca-
meroun pour parvenir à ce
stade. « Je dois vous avouer
que pour obtenir ce titre, il
fallait disposer d’un dossier,

puis présenter les argu-
ments susceptibles de
convaincre le jury. Il fallait
aller plaider auprès de l’Or-
ganisation internationale du
cacao (Icco). C’est le Conseil
interprofessionnel du cacao
et du café qui a monté ce
dossier avec l’apport d’un
ingénieur agronome came-
rounais qui est en même
temps, producteur… Il est

allé défendre ce dossier sur
la base du travail effectué
exclusivement par le Cicc ».
Pour le pays de Paul Biya,
cette nouvelle position lui
permet de disposer d’une
meilleure cotation de la
fève camerounaise sur le
marché. « D’après les don-
nées fournies par l’Office
national du cacao et du café
(Oncc), le prix minimum du

kilogramme du cacao vendu
au magasin de Douala était
de 1 280 FCFA et de 1 375
FCFA maximum. Nous
sommes déjà haut placés.
Mais si nous sommes déjà à
ce niveau de prix, sans avoir
intégré la liste des produc-
teurs de cacao fin aroma-
tisé, à partir d’aujourd’hui
que nous y sommes, que
n’allons-nous pas faire. Je
veux juste prendre une réfé-
rence. À Madagascar qui est
un tout petit pays produc-
teur, les prix aujourd’hui,
sont compris entre 2 et 3
euros le Kg parce que c’est
du cacao fin et non-géné-
rique. C’est environ 1 967
en FCFA. Nous nous voulons
l’excellence de l’excellence
». C’est ce qu’a tenu à souli-
gner une fois de plus le mi-
nistre du commerce Luc
Magloire Mbarga Atangana.

Raphael Mforlem

C’est face à la presse que Luc Magloire Mbarga Atangana, ministre du commerce et Gabriel
Mbairobe, ministre de l’Agriculture et du Développement rural, ont indiqué que le Cameroun
est rentré dans la liste des pays producteurs du Cacao fin.

FILIERE CACAO
Le Cameroun obtient le label ‘‘Cacao fin’’

L
e Centre de réseau des
filières de croissance
(Crfc), est un instru-
ment qui se positionne

comme guide de la Stratégie
nationale de développement
(SND30). Une décision prise
au cours de l’atelier de plai-
doyer du Centre de réseau
des filières de croissance
(Crfc), tenu les 22 et 23 juin
derniers à Yaoundé. Les fi-
lières identifiées ici sont au
nombre de onze, dont, aqua-
cole, Bois, Bovine-laitière,
Cacao, Café, Coton-Textile-
Confection, Manioc, Palmier
à huile, Oignon, Tomate et
Production des fertilisants
biologiques. C’est à cet effet
que le ministère de l’Écono-

mie, de la planification et de
l’aménagement du territoire
(Minpat) a pris part à l’atelier
de plaidoyer organisé Centre
de réseau des filières de
croissance (Crfc), les 22 et 23
juin 2023 à Yaoundé.
Plusieurs attentes notam-
ment financières étaient
greffées à la tenue de ces tra-
vaux placés sous le thème : «
Le Centre des réseaux des fi-
lières de croissance, un ins-
trument opérationnel pour la
matérialisation de la poli-
tique d’import substitution,
le développement et l’autofi-
nancement des filières de
croissance ». Dr Simon Fran-
çois Yonga Bakala, Coordon-
nateur Crfc, a indiqué que : «

Nous venons plaider auprès
du gouvernement afin qu’il
se penche auprès de ses par-
tenaires techniques et finan-
ciers pour qu’il regarde le
Crfc avec beaucoup d’atten-
tion, de même que cette
question de financement et
d’appui technique pour le dé-
marrage effectif de ce projet
».
Au sortir de ces travaux, le
gouvernement a promis d’in-
jecter 290 milliards de FCFA
pour le lancement des activi-
tés du Crfc. Un accent a été
mis sur 5 des 11 filières de
croissance identifiées. Il s’agit
des filières : manioc, café,
cacao, aquacole et bois. De
quoi donc déjà envisager une
réduction de la facture des
importations de ces produits.
En effet « sur les 5 filières
que nous avons identifiées
pour lancer le projet, nous
sommes à 3 400 milliards de
pertes chaque année. Et ça
va grandissant. Ça veut dire
que si rien n’est fait, on
pourra se retrouver d’ici
2027, peut-être à 5 000 mil-
liards de Fcfa », argue le Dr

Simon Francis Yonga Bakalag,
dans une interview accordée
au quotidien Le Jour, édition
du 27 juin 2023.
Pour mener à bien cette mis-
sion, le Centre s’est doté
d’une feuille de route bien
précise. Dans sa première
phase de déploiement d’une
durée de 8 ans, il est prévu
que l’intervention du Crfc ré-
duise les importations de 50
% des produits concernés.
Ceci avec un accompagne-
ment des acteurs qui bénéfi-
cieront d’appuis financiers,
mais aussi de cahiers de
charges à remplir dans le

cadre de ce projet.
Rappelons que le Crfc qui a
vu le jour en 2022, au terme
d’une convention de parte-
nariat signée entre le Mine-
pat et le Centre d’Appui aux
Actions Rurales de Dévelop-
pement (Caard). Ledit Centre
envisage la mise en place au
niveau local de 14 entre-
prises industrielles de grande
capacité de transformation
de nos matières premières
orientées dans l’import-subs-
titution, 11 centres tech-
niques de traitement de
qualité et d’élaboration de
normes aux standards inter-
nationaux à raison d’un cen-
tre technique par filière, de
l’installation de 18.500
jeunes dans les bassins de
production, dont 30 % de
femmes. Il s’agira aussi de
créer environ 374.691 em-
plois directs et au moins
100.000 emplois indirects, et
de réduire de 50 % la facture
des importations des pro-
duits et sous-produits déri-
vés des filières retenues.

Cindy Mbala

L’Etat débloque 290 milliards pour le démarrage des activités
Cette enveloppe servira dans un premier temps à
la mise en œuvre de cinq filières identifiées
comme ayant une forte valeur ajoutée à savoir :
la filière manioc, café, cacao, aquacole et bois.
Une décision prise au cours de l’atelier de plai-
doyer du Centre de réseau des filières de crois-
sance (Crfc), tenu les 22 et 23 juin derniers à
Yaoundé.

CENTRE DE RÉSEAU DES FILIÈRES DE CROISSANCE

Fin des travaux 
de l'atelier de 
plaidoyer du 
Centre de réseau
des filières de 
croissance

fèves de Cacao
Fin
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